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ministre de la j~stice, lès ministres de la matine et de 

l'air sont 'chargés, chacun en ce qui. le cOncerne, de 

j1exécu.tiQndu préserlt décret qui sera publié au Jour-

IIfIl (}fficiel de la République française. ' 


FaitàParis~ le 9 ~eptêl]1l:Jre 1939. 

, '. ALBERT LEBRUN. 
Pàrle:Président de la République: 

I.e w'lsident da c(}nseil, " 
minis/re de 	la défense, nationale 


, el de la,guerre, 

Edouard DALADJEI\. 	 , 

Le garde des sceflUx; , '~ 
minisIre ,de la ;usllce, 
Paul MARCHANDEAU 

Le ministre <te la marine, 
,Co CAMI'INCHI. . 

Le minlslre de l'air, 
Guy 	La CHAMBI\E., 

----'--'------'-

Contdle de là preau et des publication., 

ARReTe N0 '487 'bis P,fomalgttant au Togo le décret 
du" 1::! septembre 1939 complé/anl le décret dit 27 
aofJ./" 1939' relatif à, l''application dti décre! du 24. 
(U)/U 1939 concernant le conttôle de la presse et des 
publications:,' , 

, LEG6UVERNÈURDES COLONIES, 
9ff.1CJ!R '. ·.D.E LA· ~otON- O;HONNEUR:, 

, Ccil!lMISSAI.RE, DE LA RÉPUBLIQUE, 

Yu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les, attributions 

et les pouy~~rs du Comn,tissaire d_e la République au Togo; 


Yu ",le décret' du '19, septembre '1936 portant réductio,n 
_des dépens.es .. administrativ~s du Togo", modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; . ,,' 

Yll le décret du 16 aVril J92~ fixant le mode de promulga

tion et .de-, pubJicatj~n des -t~xtes' 'réglementaires au Togo' et 

au Cameroun; 


Yu le: décref du ,29 juillet 1939 rendant, applicables dans , 
l~s colon~es' relev~ht du mi~istère -des ~olonies, les dis,"SPOSi- 1 
honsdu décret-lOI du 6, mat 1939 relaM au contrÔle de la 
presse étrangère, (Arrêté de promulgation du 29 aoat 1939); 

YU lèS décrets des 24 el;.27 aMtl939 relatifs au contrôle 

de la pres,e èt des public.tions. (Arrêté de promulgation, du 

31 aofit, 1939); 


Yu' le" décret du 12 septembre 1939 complétant le' décret 

dU 27 a,oOt 1939 relatif. l'application du décret du 24 aont 

1939 concer':lànt _le contr~Je ~~ la pre~e et _des publications; 


,Yu le radiotélégramme of.ficiel nO C, 65 en date du 15 sep
temllre_ 1939 du, ministre 4~ colonies; " 


ARRETE: 

AI\TlCLE PREMiER. - Est promulgué dans le terri
toir~ di!, Togo placé .sous le mandat de la France, le 
décret' du,12 septembre 1939 complétant le décre~ du 
27 aout 1939 relatif à l'application du décret du 24 ii 
80ftt t 939 concernant le contrôle de la presse et des ! i 

publiéatiol)s. !i 

'ART: 2. ~ Le pn!sent ';êté sera enregistré, commu- :1 
-niquéet publié j:>arfout où besoin se~a. 

'Lo'nié, le '15 septembre 1939. 
L. 'MÔNTAGNË. 

LE, PllÉSIDENTOÈ LA RÉPU8LIQU~ FI\ANÇAISE,

, S~r le, .raPport !dù i>*ideAt du conseil; 'minist~e de la' 
défense ~ati9nale et de, là guerrè, du ministre de l'intériel;tr} 
du mmistre des affalres étrangèrcs,et du ministre des colonies; 

. Yu 	 la 19i itù hjuili~i 1938 sur l;o~iianisaiion ~n t.iin~ d~' " 
guerre; . " . 
. 'Yu le décret du 24 aout 1939 concernant le contrôle de hi" 
presse .et des publications;. '. '. f~' 

Vu le décret du 20 mars 1939 sur les-informations militaires'. 
et le décret du, 29 juillet 1,939 sur 1. .("eté extérieure de; 
l'Etat;· - ." .~, '! 

'Yu le décret du 6 m.i 1939 sur le "ontrôle de' ',. press~
êtra,!gère; .. •>" '. 

Yu le décret du 27 aont 1939 ·el.tif à l'application 'du; 
décret du 24 .00t 1939 concernant le contrôle de' la presse·" 
et des -publications; 

"DECRETE: 	 -~.'ARTICLE PI\EMIEI\. -' Le décret du 27 aoOI 193i)' 
relatif à l'application du décret du 24 ,aoOt, 1939, 
concernant le contrôle de la presse et des publications 
est complété à titre interprétatif par les dispositions 
suivantes: la circulation, 1a distribution, la miseeJ10 
vente, l'exposition aux regards du public et la déten·' 
tion en vue de" la distribution, de la vente 01\ de" 
l'exposition des imprimés, dessins ou écrits de, tQute'" 
nature, les émissions- radiophoniques et lesprojec-, 
tions 'cinématographiques non soumises au' contrôle 
préventif du service général d'infonnatiqns sont pàr,' 
suite interdites, ' ' 

ART. 2: - Le 'président' du conseil, ministre de la' 
défense nationale et de la ,guerre, le ,ministre dePinté
rieur, le ministre des affaires étrangères et le ministre' 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con.' 
cerne; de, l'exécution du présent décret: 

Fait 	à Paris, le 12 septembre 1939. 
ALBEI\T LEBRUN. • 

Par le Président de la République: 
Le président da conseil, 

minis/re de la défenSe nationale, 
et de la 'guerre" ' 

Edouard DALADIER. , 	 ' 
Le ministre de l'intérieur; 
, Albert SARRAUT. 

Le ministre des affaires étrMgères,' " 
Georges BONNET. 	 ' 

Le ministre,' des coloniés, 
Georges MANDEL., 

ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

Virement de crédilB, 

ARRETE No 280 ter portant virement de crédits d., 
l'intlirielll' de divers chapitres da budget local, exer
cice 1938. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER ~E LA LÉQlON O;HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
, Yu lè décret du 23 ma~ 1\)21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dù Commissaire de la, Républi"qu~ au Togo; 

Yu le décret du 19 septembre 1936 portant 'réductîon 
des ·dépenses administratives 'du Togo, modifié _ par, celui 
du 20 juillet 1937; , " , " 

Vu le décret dl! 30' décembre 1912 sur le régime financier 
des, colonies et notamment l'article ,203; . 

Yu le' décret du 24 févri.r 1938, portant 'approbation d~ , 
. hudge.t local du Togo pour l'exercice 1938; . \ :'. 

Sous réserve de' ratification: par le conseil dJadm~n,istration:: 

ARRETE: 
AnTlcù r:'REMIER. - Sont,autorisés à l'intérieur des' 

,hapitres ci-dessous désignés' dtdmdg.et local,exercicc 
t 938, • les virements ci-après l ,- ' 

http:dtdmdg.et
http:d�pens.es
http:Ccil!lMISSAI.RE


.. • mcs! • » 

<:-"-":~'.,' ;~,~ ·':~;j-:'·~::-~·'7 

:~. 

436 JOURNM. OFFICIEL DU TÈRI01'OIRE· DU'Ooo PLACl! SOUS LE MANDAt DE. lÀ l'RANCE :16 septembre, 1939 

-. 1-- .,........,.,-............................. -.,"'",,""'""',-.,..,...,...,,""'.""""" .. ,.....""'. _ ..... .., .. , ....... --c, .. , ""., ....... """"'''''''''' .......... !!!!!!!!!!!!!!!!!" !!!!!!!!!!!."",;.,;..~ ...... ,!!!,!-"""""'-=~I 
:I.l~ 

g .. "'1 'A.A i 
"RETRANCHI:i:R AJOUTE,~ 

<1 

1 
2 
3, 

-:--:--~ 

In~rêt s et 

CHAPITRE PREMIER 
Dettes exi!ilble~ 

amortissements , 

Frais a~cessoires de l'emprunt 
AUocat ions iemporaires . .' : 

5: Contrib utions diverses . .. . . ' . 

! 

6l 

" ' 

Dépens es 'des exercices clos, 
TGtal du Chapitre 1er 

CHAPITRE Il 
Haut commissariat et commissariat de la Républi,que 

Haut-Cominissarjat de la République, ... ' 
Commissariat de la ~épublique . 
Cabinet du Commissaire de la République 

Total du Chapitre. Il 

CHAP'ITRE III 
Haut commlssa.rlat et commls,sarlat. dè la République 

Commissàriat de la République (service général) 
Commissariat de' la .République (service intérieur de l'hôtel) 
Communications téléphoniques et télégraphiques : 

Total du Chapitre III 

CHAPITRE IV 
Se.vicu d'administration génèrale (personnel) 

1 Administrateur-Supérieur du Togo 
2 Bureaux du gouvernement. 
3 Circonscriptions administratives 
4 Personnel, indigène dans lès cercles. 
5 Indemnités de responsabilité 
6 , .. Justice européenne. 
.7' '. Justi,ce indigène .' .... 
8 : 'Police administrative et jùdidaire 

. , 

. .9: Etablissements pénitentiaires 
10 i Inscription maritime . 

, 11 : Forces de police . 
112' Transpor;ts des services d'administration générale 
1131 Dépenses des exercices clos 

Total du Chapitre IV 

. CHAPITRE V 
Services d'administration générale (matêrlel) 

2 Bureaux du gouvernement 
3 Circons criptions administr.atives . 
4 ' Justice européenne. . . " , 
6: pQlicè administrative et judiciaire '. . 
7' Etabliss ements pénitentiaires 

:! 

1 

Total du Chapitre V . 
CHAPITRE VI 

i Se'rvic~es financiers (personnel) 

11 1 Bureau du, trésor. , . . 
!I 

Douane s . . 
Enregis trement et domaines. , 
Serviée topographique .. 

5 Dépens es des exercic;es clos ~ 

" 
, Total du Chapitre VI . 

'. 

'. 

., 

. 

.. 

~ 

. 

6.104,95 
2.108.62 

25.226,'-

.33.439,57 

39.001,3,( .. 
-

39-:;;01.34 1-
. 

10.706,30 

470,81 
-

.1.000,:-
27.991.10 
-

29.461.91 

. 
-
- . .. 

33:152.97 . 
·'286,60 

3iJ.439,57 

1 . 

-
6.037,-,'. 
~2.964,34 

39,001.34 

, 

2;658.82 
8.047.48 

1 .- .: 
fO.706,30 

! 

2.000,-
5.174,77 - . -
1I.994,47 -

'27.786,09 
864,-

-
-

1.015,48 . 
68.478.90 
15.608,·"': 

'11·241,24 
...... -, 

'141.162.95 , 

.. ·3:746;15. 
6.366',58 
1.436,49 
-

7.490,13 
19.03~,35 

-
11.243,76 

-
-., 

18.218.15 
29.461.91 .. 

.. 

'i 
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CHAPITRE VII 
, ,8erlrlces financiers (matériel), 

1 Trésor' .' '. . ,. ". 9:286,15 
5 ., Dégrevements et remboursements des droits indûment perçus 

. : 7 . Dépenses des exercices clos 
---~'C":'._--

9.286,15Total du Chapitre VII 

CHAPITRE VIII 

,Dépenses des exploitations Industrielles (pe-rsonnel)
! '. 
! 1 Postes Télégraphes - Téléphones '. , _. 

· 2 Tél~graphie Sans fil . . . .'. '. .. -
3 Tra:vauxpublics. . .'. . . . . . -

1 ,Ateliers et' transports. automobiles. '. -
Agriculture·..... 65.421,021: 

7 Service zootechnique 2.171,22
1 fOrêts . ~. • ,41:324,46 '8,
9, : Dépenses, des. exercices clos, ~l 

1 Total du Chapitre V!II 108.916,70 
• 

CHAPITRE X 

Q.épenses des exploitations Indusfrielles (matériel') 

1 
2 
3,. 
4 

, 8. 

Postes ....;. Télégraphes -
Télégraphie salls fil . 
Travaux publies . . . 
Garage central. ',' . 
Service . iootechnique . 

Téléphones 54,064,33 

6,802,49 

1 

J . -1 • 

1 

8~23.50 1. 
1.162.65 

-----, 
9,286,15 

• 
28.437,51 
16.130,20" i 
1,893,97' 

16.193,77 
,1.. ':-. - i 
146.261,25 

108.916,70 , 

• 
'l1.l86,12 

5,595,94 

12,361.71 
Dépenses des exercices clos. 1_____--1--2-1___.723,O~9 

Total du Chapitre X 60.866.82 6O,866.82i 

l, 
CHAPITRE Xl 


Travaux publics 


Travauxd'eniretien 
 111.397,091 
Grosses réparations et travaux neufs 140.086,322 

:' Travaux impr~\(Us3 
Total du Chapitre XI ·140.086,32 140,086,32. 

CHAPITRE XIl 
, 

·Serlrhlea d'hitérêt social et économique (personnel J, . 
J Services sanitaires et médfcaux - 575,08· ~ : H&pitalmilitaire de Lomé . ,,4.531,78 

13 i' . Assistance médic41e Indigène - 4.259,73 

'4 i . Hygiène publique. .'. , . , 6<087,- 

~'1 . Servlèes sani.taires maritimes 385: . ...,. 
~. i' Instmotion' publiqùe '. . - . 75.278,56 

1 71' , . Education. physique' et sports. . · " 22.225,16 - . , 
Il Enséig"nernent libre . ,. . '. .' - 2.445,66 

1 

10 Ènseigliement techniqile et professionnel . - 5,963,98 
~1 Service météorologique . . . . ' , . . 5.210,97 
. 3 Dépenses des ,exercices clos,' . , ., - 29.146,90 

1 

· 
Total du CbapitteXU 118,054.91 118~O54,91 1 

. 
1 

http:118,054.91
http:60.866.82
http:1.162.65
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., 

1 

pa4 	 
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, 	, , 	 . ' 

, 

.' ! 

1 
!,, 
i 

1 

1 

399.276;13 

, 

3.166;- l' 

3.166,.~ 

I---'-c"3=-.~16::76'-.~11--·:-;;3~166., ' , 1 

, . ' 

, .20.399,30 
1~,455.17 ' 

38.475,: 
373,,102.30 .'" 

4.3.2M2 
, '195.326,,40 

16.718.05 ' 
---~~=-II-~~~~=II415.1198;92 ' 415.898.92 

5.399,65 5.399.65 

124.785.14 
220.128,32 

• 314:551'.22 
49.9!3.25 

, 170.824.55 
151.273,54 

I-~~--~-I~~~----"I 
,515.738.01 ;., 515.738.!lt 

.•r.' 

203',929.81 
~, '" 19.5.34,6.32 

399.~76,13' -' 

, 	 " 

1 
4 
5 
7 

10 
111 
12 
16 

2 
3 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

, ,1 
, 
1,2 

, '.{ 

, 


CHAPlTRE XIII 

Services d'Intérêt social et économique (matériel) 
, , Services' médiCaux et sanitaires . , 

Assistance médicale indigène.. ." 

Hygiène publique. ., . 
Instruction publique .' .' . . 
Bibliothèque ,et ' musée. .... ." 
Enseignement technique et professionnel. 
Service météorologique. " .. 
Dépenses des exercices clos' 

Total dit 'Chapitre xm• 
CHAPITRE XIV 

Dêpenses dlwerses '(personnel) 

, Allocations temporaires . . " 
Allocations excepti()nnelles. . 

Totai du Chapitre XIV 

CHAPITRE XV 

Dépenses diverses (matériel) 


Transport du personnel et du ,matériel 
Fêtes pubEques - Frais généraux. 

• 'Subventions 	 . 
Dotations 

,Dép'enses 	éventuélles 

Contributions 

Dépenses' des exercices clos. 


Indemnités de déplacement. 

'Total du' Chapitre XV 

CHAPITRE XVII 
Dépense~ Impréwues 


Autres dépenses . 

Dépenses des exercices clos 


Totai du Chapitre XVII 

CHA'PlTRE XXI 

Lutte contre les maladies endémo-épldëmiques 
, trlfpanosomlase (m atérlel) 

Organisme de direction, de coordination, et de contrôle . . 
Fonctionnement des quatre secteurs (prospection et traitement). 
Frais de déplacement et de transport ,du personnel et du matériel 
Lutte contre les maladies endémo-épidémiques et sociales. 
Prophylaxie agronomique _ 	 • . . 
Travaux_ 	 . _ , • . 

Total du Chapitre XXI 

CHAPiTRE XXII 
Travàux neufs _ ~. 

Bâtiments • '. 

Routes et por,ts_
, 

~'Adduc.!ion d'eau 'de Lomé. 

T Ô1ald» Chapitre ~XXIl , 
, , 

. 


1 
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a -	 + 

ARr: 2: - le prés~t 'arrêté qui se~a in~éré au lour-, 

Ital officiel de l~ CQI<:mie, sèra' pùblié parl-irut où be
soin sera., . , 


). ~ ,-
LOmé, le 31. mai 1939. 

, t. MONTAONf: 

· (Ratifié par le conseil. d'(Jdministratlon dans sa 

sétmce dà, 9 sepiembrè 1,93.9). 


Orga..lsal!.... admlnlstrallve 

·.:s~,~i~~, «~n-e'X~' ~es coml11l1nÎcQfÎons' et 
traÏ1smissions 

ARRETE No 63.5 ci, N, poilant création da servl~e an
nexe des communications et transmissions en temps,
,de guerre,. ' . 

LI:. Oouill;RNEUil DES COLONU;;S, 
Off,fetER. DE LA t:.t010N n'HONNEUR,
CdMMl~J,RI! DE LA RÉPUSLIQUE, 

1
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant I~s attributions l' 

et 1.. pouvoirs du' Commissaire de'Ja République au Togo; 
Vu 'le déçret' du 19 'septembre 1936 port.nt réduction 1 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 j,ilillet 1937; . 

· Vu les ins'tructidns" en' vigueur;
, 

ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. Un service annexe tles com

'munications .ettransmissions est créé au Togo à comp
ter du . premier jour de la mobilisatiQn qu.i est le 

. 2 septembre .193~, 

· ART: 2, M, Carillon, .commis métropolitain des 

p, T, T,' est . nommé chef du' service annexe des 

oommuni~aUons et transmissions par iritérim. 


A~T: 3, Ce service ,comprend :, 
. ,Une section des transmissIons pllstales et télégraphi

ques; ,,' .' . . 
'Une'sectiol1 des transmissions radioélectriques; 

, .Une sËcîion des câbles , sous-marins, 
ART; 4; ,- .La cèllule. mobilisatrice. d'e, ce service 

'cesse de. fonctionner à partir de ce jour. 

• ART. 5. ~,Les dispositions antérieures sont abro

gées .en ce. qu'elles ont de êontraires au présent arrêté, 


ART. 6,-'- Le présent arrêté 'sera enregistré, COm

muniquée! pUblié partout où besoin sera, 


Lomé, 	 le 2 septembre 1939. 
L MONTAGNf,. 

ARRETE No 636 D. N•. pàrtunicréation da service an-
M'xe di l{Jmmn~d'œJlvre ln; temps d<J guerre, '. 

Lli. GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
OP}:ttC{ER .o~ LA LtOJON D'HONNEUR, 
~MM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

Vu le décret du" tl'· mars 1921' déterminant leS attrîbu.tions 

et les pouvoirs- dJ.1 Commissaire de ta République ·au Togo; 


Vu le <lécre! du.' 19 septembre 1936 port;uit réduction 

des dépenses' .administratives dti Togo, modifié' par- 'celui 

du 20 juillet' 1937; . . . 


Vu lés: irtStructlon's en vig~eur; 

ARRETE: .... 

. . Aima,E ,PREAUEI<: .~ Ùn ,seiv.ice annexe de la main~ 

'd'œuvre estctéé .<tu '[.Qgoà compter.du!premier joui' 

. de la mobilisatiem quiesUe2 septem~re W39. 


, . 

ART, 2, -M. de Saint Alary,~dministi-ateur el! 
chef des colonies, est nommé '.chef du service anneXe. 
de lamain-d'œuvre. 

ART: 3 . ..:... Ce .service comprend:. 
M; Mapcion, inspecteur du travail; 
M. Sànson, fonctionnaire 'du bureau' des. affaires 

économiques' administratives;' '". "~ô' 
M, de Guise Félix,' fônctionnaire du ',bureau du" 

pe~nnel. 

ART, 4••- La cellule mobilisatrice de Ge service ceSSé 
de fonctionner à partir de <;e jour. 

ART, 5, - Les dispo~itions antérieu. es sont abrogées' 
en· ce qu'elles ont de contraires au présent arorêté. 

ART, 6..- Le présent arr~té sera' enregistré, cçm
muniqué et publié partout où besoin, sera; , 

, Lomé, le 2 septembre 1939, 
L. MONTÀONf. 

Con trôte des p~ix 

ARRETE No 461 organisant le contrôle des pri)Ç d'li; 

marcfl/1Jldises et des denrées, 


LE OOUVERNEUR DES ('.oLONIES, 
OFflClER DE LA LtorON O/HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant -les aUributioJ'lS 


et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 

Vu le décret du 19' septembre 193p portanf réduction 


des ~ dépenses administratîves du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet. 1937; . ' 


Vu les instructions générales et locales organisant les 
services de ravitaille,ment et des échanges commerciaux; 

ARRETE :. 
ARTICLE PIlEMIER, - Toutes ·.les marchandises et 

denrées importées ou d,,' crû sont scrnmises au contrôle 
des prix, ." 

ART, 2, - Toute hausse est interdite sauf autorisa
tion spéciale aè{)()rdée dans les formes prévues par les, 
textes spéciaux en vigueur, 

AIlT, 3. - Toutes dispositions antérieures locales; 
contraires au présent arrêté, sont ~brogées. 

. ART. 4. - Les commandants de cercle, les chefs de 
subdivis~on et le directeur 'de police· sont chargés de, . 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 2 septembre 1939, . 
L MONTAGNê,. 

Cl....ment de f<1,il.· 

ARRETE No 468 JU)rtuni clniisement de ta forêt de 

Hawé-Nnrd (cercle d'Af,akpam'é). 


LE GOINERNEllR DES COLONIES, 
OffI('"U::R DE' LA LÉmON D1HONN:EUR', 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le 	 décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le 	 dêcret' du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dt!~nses administratives du Togo, 'modifié par celui 
du 20 	 juillet 1937; . . '. . 

Vu . le, décret du '5,. février 1938 portant, organisation dù 
régime forestier ,du ,.territoire du Togo;' . 

.'. Vu 'Ie p'rocès-v~rbàl du ~12 août 1939 de la commission de 
cl~enlent; - " . ' . 
, . A.prè~ avis. du receveur des domaines·; 

. :.. .-. , 




